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PRÉSENTATION 

INTRODUCTION
Aménagement du territoire et cadre légal, démarches engagées 
Instruments d’aménagement en vigueur sur le territoire communal 

PRÉSENTATION DU PROJET 
Périmètre et principes du projet de PACom
Périmètre de centre 
Dimensionnement de la zone à bâtir
Les types de zones à bâtir
Mesures qualitatives en zone à bâtir
Mesures écologiques
Mesures préventives (dangers naturels)
Procédures connexes: PLC et aire forestière

SUITE DE LA PROCÉDURE 
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AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET CADRE LÉGAL 

2013        2014         2015        2016         2017        2018         2019        2020        2021         2022         2023         2024  

• LANCEMENT RÉVISION DU PACom

• MISE EN VIGUEUR PDCn4 ...  FICHES APPLICATIONS

• LAT RÉVISÉE (ZONE A BÂTIR, SDA)

LOI FÉDÉRALE 

moratoire sur création zone à bâtir
VOLONTÉ 

POPULAIRE 

LONG PROCESSUS
ADAPTATIONS  

NÉGOCIATIONS• ACCORD PRÉLIMINAIRE 

• ENQUÊTE PUBLIQUE

• NOUVELLE LATC (1ER SEPTEMEMBRE 2018) 

• CONSULTATION PDCn4

(A11, 16% à 21 ans) 

PLAN DIRECTEUR CANTONAL ET LATC

• EXAMEN PRÉALABLE

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL (ET ZONE RÉSERVÉE) 

CADRE 
CONTRAIGNANT 

ET ... CHANGEANT   

• ZONE RÉSERVÉE  

• COORDINATION DGTL

• RETOUR EXAMEN PRÉALABLE 
•NÉGOCIATIONS ET DÉTERMINATION  DGTL

• PRÉSENTATION PUBLIQUEvalable minimum 5 ans 

• PDCom

• ATELIER D’ÉCHANGE 1
• ATELIER D’ÉCHANGE 2

• AVANT-PROJET PRÉSENTÉ À LA COMMISSION  

•PRÉSENTATION PROJET À LA COMMISSION

fin mai 2023
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INSTRUMENTS D’AMÉNAGEMENT EN VIGUEUR

PGA DE 1980

ZONE RÉSERVÉE 5 PPA PLC (1924)

Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques

    

ECH. 1 / 15'000 1000m

116116

LEGENDE:

	▪ PPA Leydeffeur

	▪ PPA Es-Sales

	▪ PPA Au Serau

	▪ PPA Chanay-Manège

	▪ PQ Marettes 
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PÉRIMÈTRE DU PACOM 

INTÉGRALITÉ DU PÉRIMÈTRE DE LA 
COMMUNE,SAUF:

	▪ PPA «Leydefeur»
	▪ PPA «Chanay-Manège»
	▪ PPA «Es Sales»
	▪ PPA «Au Serau»
	▪ Secteur Grand-Pré 

> PPA relativement récent (moins de 15 ans) 
ou dispositions toujours pertinentes et zones 
spéciales selon art. 50a LATC (difficilement 
justifiables en regard du droit en vigueur) 
> Démarches en cours pour la création d’une 
zone artisanale (secteur Grand-Pré) 

Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques

    

ECH. 1 / 15'000 1000m

116116

LEGENDE:

	▪ Grand-Pré

	▪ PPA Leydefeur

	▪ PPA Es-Sales

	▪ PPA Au Serau

	▪ PPA Chanay-Manège

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 

    

L'attestent 
La Syndique: Le Secrétaire :

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE SOUMIS A L'ENQUETE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTE PAR LE CONSEIL COMMUNAL APPROUVE PAR 

dans la séance du LE DEPARTEMENT COMPETENT

Le Président : Lausanne, le

La Cheffe de Département

COMMUNE DE GIVRINS

La Secrétaire :

ENTREE EN VIGUEUR LE

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

ECH : 1/5'000 

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains

Géodonnées © Etat de Vaud

Plan établi sur la base des données cadastrales fournies par l'ASIT VD, 30 novembre 2021

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par Bovard & Fritsché SA, le 

Le Géomètre breveté :
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Secteur de protection de la nature et du paysage 

17 LAT - biotope

Secteur de protection de la nature et du paysage 

17 LAT - objet IMNS 
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LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DU PROJET 

COHÉRENCE D’AMÉNAGEMENT 
(prise en compte de l’existant, foncier, mise en conformité, etc.)

SIMPLIFICATION ET HARMONISATION
(police des constructions, plans existants, plan de limite des constructions) 

PROTECTION DU PATRIMOINE, DE LA BIODIVERSITÉ ET DE L’AGRICULTURE
(utilisation des volumes bâtis, cours d’eau, secteurs de protection, surfaces d’assolement, etc.) 

MISES EN CONFORMITÉ JURIDIQUES ET NORMATIVES 
(LAT, LATC, plan directeur cantonal, NORMAT, AIHC, etc.) 
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DES THÉMATIQUES TRANSVERSALES 

	▪ 24 thématiques 
listées dans le rapport 
d’examen préalable

	▪ Une vingtaine de divisions 
de différentes directions 
de l’Etat ont formulé 
des remarques ou des 
recommandations

	▪ Synthèse effectuée par la 
DGTL (Direction générale 
du territoire et du logement) 

Direction générale du territoire et  du logement 

2 | 35 

Plan des limites des constructions 1 :1’000 09.11.2020 
Règlement  

11.2020 
Rapport explicatif 

11.2020 
Courrier Holinger SA 

11.11.2020 

AVIS 

Le tableau ci-dessous représente une vision synthétique de la prise en compte des principales 
thématiques de la planification. Les services responsables de ces thématiques sont également 
relevés dans le tableau.  

Pour chaque thématique et sur la base des préavis détaillés des services cantonaux consultés et de 
notre appréciation, le dossier a été classé selon trois catégories. 
La définition de chaque catégorie est la suivante :  
• Conforme : le traitement de la thématique répond au cadre légal. 

 

• Non conforme : le traitement de la thématique ne répond pas au cadre légal : − A transcrire : Les modifications nécessaires sont clairement identifiées par les demandes 
des services cantonaux. 

− A analyser : Les modifications nécessaires impliquent une analyse / étude complémentaire 
dont les résultats ne sont pas encore clairement connus. Le présent examen préalable est unique. Les préavis des services contiennent tous les éléments 

permettant à la commune de modifier son projet afin de le rendre conforme à la loi et au plan 
directeur cantonal. 
 

Thématiques Conforme Non 
conforme 

A transcrire 

Non 
conforme 

A analyser 
Principes 
d’aménagement 

Dimensionnement 
 DGTL-DAM  Principes 

d’aménagement 
Territoire urbanisé 

DGTL-DAM   Principes 
d’aménagement 

Périmètre de centre 
 DGTL-DAM  Principes 

d’aménagement 
Disponibilité foncière 

DGTL-DAM   Principes 
d’aménagement 

Disponibilité des terrains (art. 52 LATC)  DGTL-DAM  Principes 
d’aménagement 

Plus-value 
DGTL-DAM   

Direction générale du territoire et  du logement 

3 | 35 

Principes 
d’aménagement 

Equipements 
DGTL-DAM   Principes 

d’aménagement 
Foncier 

 DGTL-DIP  Principes 
d’aménagement 

Information et participation 
DGL-DAM   Affectation Installations publiques  DGTL-DAM  

Affectation Surface d’assolement  DGTL-DAM  
Mobilité Stationnement   DGMR-P  
Patrimoine culturel Monuments et sites bâtis   DGIP-MS 
Patrimoine culturel Archéologie 

 DGIP-ARCHE   Patrimoine naturel Inventaire naturel  DGE-BIODIV  
Patrimoine naturel Parc naturel  DGE-BIODIV  
Patrimoine naturel Réseaux écologiques  DGE-BIODIV  
Patrimoine naturel Forêt 

DGE-FORET   
Protection de l’homme  et de l’environnement 

Mesures énergétiques 
 DGE-DIREN  Protection de l’homme  et de l’environnement 

Bruit 
DGE-ARC   Protection de l’homme  et de l’environnement 

Evacuation des eaux 
DGE-PRE   Protection de l’homme  et de l’environnement 

Espace réservé aux eaux 
  DGE-EAU-EH 

Protection de l’homme et de l’environnement 
Eaux souterraines 

 DGE-EAU-HG  Protection de l’homme  et de l’environnement 
Dangers naturels 

  DGE-GEODE-DN 
 

La commune doit également prendre en compte le préavis de l’OFEV joint en annexe, ainsi que les 
demandes d’adaptation de forme des Services. 
Au vu du traitement non-conforme des thématiques, nous estimons que le projet n’est, en l’état, 
pas compatible avec le cadre légal. 

Le traitement des thématiques concernées peut être mis en conformité en suivant les demandes 
des services. Si vous souhaitez poursuivre la procédure sans modification, nous proposerons au 
Département de ne pas approuver cette planification.  
Nous vous rappelons qu’en application de l’article 20, alinéa 1 du règlement sur l’aménagement du 
territoire (RLAT ; BLV 700.11.2), le présent rapport d’examen préalable devra être joint au dossier 
soumis à l’enquête publique. 

Par ailleurs, en application de l’article 25a de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire 
(LAT ; RS 700), le projet doit être coordonné à la procédure et à la convention suivantes :  — Délimitation de l’aire forestière.  

Thématiques et conformité du projet, extrait rapport d’examen préalable, DGTL, août 2021
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DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BÂTIR DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BÂTIR 	 CADRE LÉGAL

extrait LAT en vigueur

extrait Mesure A11, PDCn en vigueur

PDCN – ADAPTATION 4 TER – 07.07.2022 

COORDONNER MOBILITE, URBANISATION ET ENVIRONNEMENT 

 A11 – Zones d’habitation et mixtes 48 

A11 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 
Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 
Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 
Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 
Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut être dérogé au potentiel de croissance démographique prévu si un intérêt 
public le justifie, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser le volume bâti existant et de 
préserver le bâti densifié existant dans la zone à bâtir.  

La dérogation par rapport à la croissance prévue sera compensée par les localités qui 
n’utilisent pas leur potentiel de croissance démographique. Les extensions du 

MESURE 

AA1111  

PDCN – ADAPTATION 4 TER – 07.07.2022 

COORDONNER MOBILITE, URBANISATION ET ENVIRONNEMENT 

 A11 – Zones d’habitation et mixtes 48 

A11 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 
Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 
Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 
Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 
Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut être dérogé au potentiel de croissance démographique prévu si un intérêt 
public le justifie, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser le volume bâti existant et de 
préserver le bâti densifié existant dans la zone à bâtir.  

La dérogation par rapport à la croissance prévue sera compensée par les localités qui 
n’utilisent pas leur potentiel de croissance démographique. Les extensions du 

MESURE 

AA1111  
 PDCN – ADAPTATION 4 TER – 07.07.2022 

COORDONNER MOBILITE, URBANISATION ET ENVIRONNEMENT 

 A11 – Zones d’habitation et mixtes 49 

territoire d’urbanisation ne peuvent pas dépasser les chiffres décrits dans la ligne 
d’action A1. 

Les communes qui doivent redimensionner leurs zones à bâtir révisent leurs plans 
d'affectation et soumettent leur projet à l'approbation du Canton au plus tard cinq ans 
après l’adoption du Plan directeur cantonal par le Grand Conseil. Jusqu'à cette date, 
les communes peuvent utiliser le 31 décembre 2036 comme horizon de planification.   

Cette révision prend en compte au moins les aspects suivants :  
• la qualité de la desserte en transports publics ; 
• l'accès en mobilité douce aux services et équipements ; 
• la qualité des sols et les ressources, dont les surfaces d'assolement ; 
• l'environnement, notamment la nature, le paysage, et la maîtrise d'éventuels 

risques et nuisances ; 
• la capacité des équipements et des infrastructures ; 
• la possibilité d'équiper à un coût proportionné ; 
• la disponibilité des terrains. 

Pour répondre aux besoins à 15 ans, les communes, dans l’ordre : 
1. réaffectent les terrains excédant les besoins ou peu adéquats au développement ; 
2. densifient le territoire urbanisé ; 
3. mettent en valeur les réserves et les friches, notamment par la densification. 

L’extension de la zone à bâtir n’est admise que lorsque la capacité découlant des trois 
points précédents est insuffisante pour répondre aux besoins à 15 ans. Elle se fait en 
priorité dans les sites stratégiques, puis dans les périmètres compacts d'agglomération 
ou de centre et enfin en continuité du territoire urbanisé dans le respect de l'art. 15 
LAT. 

La mise à jour des plans d’affectation doit garantir une densification des zones à bâtir. 

La densité des nouvelles zones d'habitation et mixtes ne peut être inférieure à : 
• 80 habitants + emplois à l'hectare hors des centres, avec un IUS minimum de 0.4 ; 
• 125 habitants + emplois à l'hectare dans les centres et les localités à densifier, avec 

un IUS minimum de 0.625 ; 
• 250 habitants + emplois à l'hectare dans les sites stratégiques d'agglomération et 

de développement mixtes, avec un IUS minimum de 1.25. 

Les communes précisent leurs objectifs de mixité dans leurs plans d’affectation. 

+ 15.75 % À L’HORIZON 2036

AU PLUS TARD EN JUIN 2022

Aménagement national, régional et local du territoire 

8 

700 

Chapitre 3 Plans d’affectation 
Section 1 But et contenu 

Art. 14 Définition 
1 Les plans d’affectation règlent le mode d’utilisation du sol. 
2 Ils délimitent en premier lieu les zones à bâtir, les zones agricoles et les zones à 
protéger. 

Art. 1533 Zones à bâtir 
1 Les zones à bâtir sont définies de telle manière qu’elles répondent aux besoins 
prévisibles pour les quinze années suivantes. 
2 Les zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites. 
3 L’emplacement et la dimension des zones à bâtir doivent être coordonnés par-delà 
les frontières communales en respectant les buts et les principes de l’aménagement 
du territoire. En particulier, il faut maintenir les surfaces d’assolement et préserver la 
nature et le paysage. 
4 De nouveaux terrains peuvent être classés en zone à bâtir si les conditions suivantes 
sont réunies: 

a. ils sont propres à la construction; 
b. ils seront probablement nécessaires à la construction dans les quinze pro-

chaines années même si toutes les possibilités d’utilisation des zones à bâtir 
réservées ont été épuisées et ils seront équipés et construits à cette échéance; 

c. les terres cultivables ne sont pas morcelées; 
d. leur disponibilité est garantie sur le plan juridique; 
e. ils permettent de mettre en œuvre le plan directeur. 

5 La Confédération et les cantons élaborent ensemble des directives techniques 
relatives au classement de terrains en zone à bâtir, notamment à la manière de calcu-
ler la surface répondant aux besoins. 

Art. 15a34 Disponibilité des terrains constructibles 
1 Les cantons prennent en collaboration avec les communes les mesures nécessaires 
pour que les zones à bâtir soient utilisées conformément à leur affectation, notam-
ment en ordonnant des mesures d’amélioration foncières telles que le remembrement 
de terrains (art. 20). 

  

33 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 15 juin 2012, en vigueur depuis le 1er mai 2014 
(RO 2014 899; FF 2010 959). 

34 Introduit par le ch. I de la LF du 15 juin 2012, en vigueur depuis le 1er mai 2014 
(RO 2014 899; FF 2010 959). 
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A11 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 
Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 
Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 
Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 
Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut être dérogé au potentiel de croissance démographique prévu si un intérêt 
public le justifie, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser le volume bâti existant et de 
préserver le bâti densifié existant dans la zone à bâtir.  

La dérogation par rapport à la croissance prévue sera compensée par les localités qui 
n’utilisent pas leur potentiel de croissance démographique. Les extensions du 
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 A11 – Zones d’habitation et mixtes 48 

A11 Zones d'habitation et mixtes 

Problématique 
Les réserves légalisées de terrains à bâtir sont réparties inégalement entre les 
communes et leur localisation ne répond souvent plus aux critères de qualité actuels. 
L’article 15 LAT établit que les zones à bâtir ne doivent pas dépasser les besoins 
prévisibles pour les 15 prochaines années. Les communes définissent leur croissance 
démographique dans les limites fixées par la présente mesure, selon la typologie du 
projet de territoire et les perspectives démographiques établies par Statistique Vaud. 

En 2015, hors des centres, les réserves sont le plus souvent excédentaires. Dans les 
centres, en tenant compte de l'ensemble des projets des communes, le potentiel est 
souvent également supérieur aux besoins à 15 ans et nécessite donc une priorisation.  

Objectif 
Réviser les plans d'affectation dans les cinq ans suivant l’adoption de la 4e adaptation 
du PDCn par le Grand Conseil pour que les zones à bâtir légalisées correspondent aux 
besoins prévus à 15 ans. 

Indicateurs 
Rapport entre les besoins et le potentiel des zones d'habitation et mixtes (taux 
cantonal d'utilisation). 

Surface en zone d'habitation et mixte par habitant. 

Mesure 
Les communes évaluent, avant de soumettre au Canton tout plan d'affectation, la 
nécessité de redimensionner leurs zones à bâtir en vérifiant l'adéquation entre leur 
capacité d'accueil en habitants et la croissance démographique projetée, limitée par 
type d'espace du projet de territoire cantonal selon le tableau suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il peut être dérogé au potentiel de croissance démographique prévu si un intérêt 
public le justifie, notamment lorsqu’il s’agit d’utiliser le volume bâti existant et de 
préserver le bâti densifié existant dans la zone à bâtir.  

La dérogation par rapport à la croissance prévue sera compensée par les localités qui 
n’utilisent pas leur potentiel de croissance démographique. Les extensions du 
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+ 31.5 % À L’HORIZON 2036périmètre de cetnre 
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PÉRIMÈTRE DE CENTRE                   =	 LOCALITÉ À DENSIFIER 
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ETAT DU DIMENSIONNEMENT	 PÉRIMÈTRE DE CENTRE

Etat du dimensionnement selon PGA en vigueur dans le périmètre de centre 

9PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL  |  RAPPORT SELON ART. 47 OAT   |  GIVRINS  | juillet 2022

2. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PGA EN VIGUEUR

2.1 DISPOSITIONS APPLICABLES 

Les besoins communaux en habitants (capacités d’accueil) sont définis selon les cri-
tères de la mesure A11 du PDCn 4, avec 2017 comme année de référence. Givrins est 
considérée, pour sa partie à l’intérieur de son périmètre de centre (coeur de localité), 
comme localité à densifier selon la mesure A11. Ainsi le développement admissible à 
l’horizon 2036 - soit sur une durée de 21 ans depuis l’année de référence (2015) - est 
de 1.5% par an pour la partie située dans le centre et de 0.75% par an partout ailleurs. 

Le dimensionnement de la zone à bâtir ne peut pas être considéré globalement. Les 
deux périmètres sont ainsi à traiter de manière indépendante et il n’est pas envisa-
geable d’effectuer des transferts de capacités de l’un vers l’autre. 

Ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement de la capacité d’accueil selon le 
PGA en vigueur pour les deux périmètres. Les tableaux détaillés issus du guichet 
cartographique figurent en ANNEXE 1 du présent rapport.

2.2 PÉRIMÈTRE DE CENTRE:       
ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PGA EN VIGUEUR

population année de référence (2015)  628 habitants
population au moment du bilan (2017)  636 habitants
possibilités de dév.  31.5 % (21 x 1.5 %)  198  habitants
besoins:      190   habitants

capacité des réserves  - nouvelles constructions 062  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  067 habitants
- capacités:      129   habitants
bilan (sous-capacité)       61   habitants

Dans son périmètre de centre, la commune est donc sous-dimensionnée.

2.3 HORS PÉRIMÈTRE DE CENTRE:      
ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PGA EN VIGUEUR

population année de référence (2015)  364 habitants
population au moment du bilan (2017)  359 habitants
possibilités de dév.  16.25 % (21 x 0.75 %) 057  habitants
besoins:      057   habitants

capacité des réserves  - nouvelles constructions 068  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  026 habitants
- capacités:      194   habitants
bilan (sur-capacité)     - 37   habitants

Hors du périmètre de centre, la commune est sur-dimensionnée. Une réduction des 
capacités d’accueil d’habitants est donc nécessaire. 

Périmètre de centre validé par la DGTL, 2015

DANS SON CENTRE, LA COMMUNE EST LÉGÈREMENT SOUS-DIMENSIONNÉE
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DIMENSIONNEMENT DE LA ZONE À BÂTIR (A11)	 DANS LE CENTRE

ACTIONS ENTREPRISES DANS LE CENTRE

	▪ Indice (IUS) légèrement augmenté (conforme aux exigences 
légales ) + dérogation à l’IUS pour les volumes existants

	▪ Pas de véritable réduction de la zone à bâtir (ajustements au foncier et à la nature des lieux) 

	▪ Une extension (secteur de l’Oche) rendue possible par la détermination 
du périmètre de centre et la localisation proche de la gare   
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SYNTHÈSE DES ADAPTATIONS DES ZONES 	 DANS LE CENTRE

	▪ Ajustements en frange 
+  de la zone de 
verdure dans le village 
(ajustements au foncier 
et à la nature des lieux)

	▪ Réduction zone de 
verdure et d’utilité publique 
au sud de l’église 

	▪ Une extension (Oche) 
rendue possible par la 
sous-capacité observée 
la détermination du 
périmètre de centre
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Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone de village

Zone de villas 1

Zone de villas 2

Zone artisanale

Zone d'utilité publique / secteur

Zone à occuper par plan de quartier

Autres zones

Zone de verdure (selon art. 18 LAT)

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée I (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée II (selon art. 16 LAT)

Zone ferroviaire (selon art. 18 LAT)

Zone à plan existant (selon art. 18 LAT)

Aire forestière
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3.17 CHANGEMENTS D’AFFECTATION ET BILAN  SELON ART. 15 LAT

Hormis pour les zones de dessertes et ferroviaires (non affecté selon le PGA en vi-
gueur) et les nouvelles emprises sur l’aire forestière suite au relevé de l’inspecteur 
forestier, tous les changements d’affectation effectués sont mis en évidence selon leur 
impact sur le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT. 

Les couleurs des périmètres correspondent à leur incidence selon art. 15 LAT, selon 
la classification suivante:

 augmentation de la zone à bâtir selon art. 15 LAT  :   6’235 m2

 diminution de la zone à bâtir selon art. 15 LAT  : 14’622 m2

 bilan neutre     : 61’028 m2

Les affectations aujourd’hui en vigueur sont indiquées en texte.

Le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT est largement en faveur d’une réduc-
tion globale de la zone à bâtir, pour ~8’000 m2.
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Adaptation de la zone à bâtir, extrait rapport selon art. 47 OAT 

PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL |  RAPPORT SELON ART. 47 OAT   |  GIVRINS  | février 202326

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone de village

Zone de villas 1

Zone de villas 2

Zone artisanale

Zone d'utilité publique / secteur

Zone à occuper par plan de quartier

Autres zones

Zone de verdure (selon art. 18 LAT)

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée I (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée II (selon art. 16 LAT)

Zone ferroviaire (selon art. 18 LAT)

Zone à plan existant (selon art. 18 LAT)

Aire forestière

L'attestent 
Le Syndic: La Secrétaire :

Yverdon-les-Bains

Géodonnées © Etat de Vaud

Plan établi sur la base des données cadastrales fournies par l'ASIT VD, 30 novembre 2021

Certifié conforme selon art. 15 RLAT par NPPR Ingénieurs et Géomètres SA, le ______________

Le Géomètre breveté :

en séance du du                             au

Le Syndic: La Secrétaire :

dans la séance du

Le Président : Lausanne, le

La Cheffe de Département

Version avant-projet

La Secrétaire :

NOVEMBRE 2021

Données indicatives

Périmètre de région archéologique

Secteur S de protection des eaux

Recensement architectural (note)

Très remarquable

Remarquable

Intéressant

Bien intégré

Dangers naturels (inondations)

Moyen -faible

Moyen

Fort

 

100 m

/A

                        

1'142'000

1'142'500

1'143'000

1'143'000

2
'5

0
5
'0

0
0

2
'5

0
4
'5

0
0

2
'5

0
5
'5

0
0

100m

3.17 CHANGEMENTS D’AFFECTATION ET BILAN  SELON ART. 15 LAT

Hormis pour les zones de dessertes et ferroviaires (non affecté selon le PGA en vi-
gueur) et les nouvelles emprises sur l’aire forestière suite au relevé de l’inspecteur 
forestier, tous les changements d’affectation effectués sont mis en évidence selon leur 
impact sur le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT. 

Les couleurs des périmètres correspondent à leur incidence selon art. 15 LAT, selon 
la classification suivante:

 augmentation de la zone à bâtir selon art. 15 LAT  :   6’235 m2

 diminution de la zone à bâtir selon art. 15 LAT  : 14’622 m2

 bilan neutre     : 61’028 m2

Les affectations aujourd’hui en vigueur sont indiquées en texte.

Le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT est largement en faveur d’une réduc-
tion globale de la zone à bâtir, pour ~8’000 m2.
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ETAT DU DIMENSIONNEMENT	 HORS CENTRE

Etat du dimensionnement selon PGA en vigueur hors centre 
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2. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PGA EN VIGUEUR

2.1 DISPOSITIONS APPLICABLES 

Les besoins communaux en habitants (capacités d’accueil) sont définis selon les cri-
tères de la mesure A11 du PDCn 4, avec 2017 comme année de référence. Givrins est 
considérée, pour sa partie à l’intérieur de son périmètre de centre (coeur de localité), 
comme une localité à densifier selon la mesure A11. Ainsi le développement admissible 
à l’horizon 2036 - soit sur une durée de 21 ans depuis l’année de référence (2015) - est 
de 1.5% par an pour la partie située dans le centre et de 0.75% par an partout ailleurs. 

Le dimensionnement de la zone à bâtir ne peut pas être considéré globalement. Les 
deux périmètres sont ainsi à traiter de manière indépendante et il n’est pas envisa-
geable d’effectuer des transferts de capacités de l’un vers l’autre. 

Ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement de la capacité d’accueil selon le 
PGA en vigueur pour les deux périmètres. Les tableaux détaillés issus du guichet 
cartographique figurent en ANNEXE 1 du présent rapport.

2.2 PÉRIMÈTRE DE CENTRE:       
ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PGA EN VIGUEUR

population année de référence (2015)  628 habitants
population au moment du bilan (2017)  636 habitants
possibilités de dév.  31.5 % (21 x 1.5 %)  198  habitants
besoins:      190   habitants

capacité des réserves  - nouvelles constructions 062  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  067 habitants
- capacités:      129   habitants
bilan (sous-capacité)       61   habitants

Dans son périmètre de centre, la commune est donc-dimensionnée. Une densification 
est à envisager. 

2.3 HORS PÉRIMÈTRE DE CENTRE:      
ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PGA EN VIGUEUR

population année de référence (2015)  364 habitants
population au moment du bilan (2017)  359 habitants
possibilités de dév.  15.75 % (21 x 0.75 %) 057  habitants
besoins:      057   habitants

capacité des réserves  - nouvelles constructions 068  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  026 habitants
- capacités:      194   habitants
bilan (sur-capacité)     - 37   habitants

Hors du périmètre de centre, la commune est sur-dimensionnée. Une réduction des 
capacités d’accueil d’habitants est donc nécessaire. 

Périmètre de centre validé par la DGTL, 2015

HORS CENTRE, LA COMMUNE EST LÉGÈREMENT SUR-DIMENSIONNÉE
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LES PRINCIPES DU REDIMENSIONNEMENT 

Extrait directives cantonales (fiche application PDCn) concernant le redimensionnement 

DÉTERMINATION DES FRANGES 	 LE TERRITOIRE URBANISÉ

	▪ Dézoner toutes les franges de la zone à bâtir en zone agricole. 
> Ces franges sont identifiées lors de la délimitation du territoire urbanisé

	▪ Traiter les petites zones à bâtir
dézoner les espaces non-bâtis et évaluer la possibilité d’affecter 
en zone à bâtir les petits groupements de constructions

	▪ Affecter en zone agricole ou en zone de verdure les espaces 
vides de plus de 2’500 m2 situé au milieu du bâti.

	▪ Mener une réflexion qualitative sur le milieu bâti et les espaces vides

	▪ Assurer la disponibilité des terrains libres de construction
avec délai de réalisation et contrainte (selon exigences LATC) 

COMMUNE DE GIVRINS |  FM+A PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL | PRÉSENTATION PUBLIQUE |  23 FEVRIER 2023        PAGE 14 



Dézoner toutes les franges de la zone 
à bâtir en zone agricole. 

DIMENSIONNEMENT	 HORS CENTRE

	▪ Concordance entre 
l’affectation en vigueur 
et le territoire urbanisé 

	▪ Pas de réduction à 
opérer en frange 

territoire urbanisé hors centre affectations en vigueur capacités d’accueil (11 parcelles) 
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2.4 TERRITOIRE URBANISÉ

Selon les fiches d’application éditées en juillet 2017 lors de l’entrée en vigueur de la 
4e révision du PDCn, la délimitation du territoire urbanisé constitue un préalable néces-
saire pour cadrer le développement de l’urbanisation. 

Conformément aux critères fixés par la fiche correspondante, ce territoire a été défini 
pour les entités urbanisées de la commune. Les différents périmètres ont été soumis 
à l’approbation de la DGTL en septembre 2017, dans le cadre de la demande de sub-
ventionnement faite au Canton.

Le projet a ensuite fait l’objet de remarques de la DGTL et la détermination du territoire 
urbanisé de la commune a été adaptée, puis présentée lors d’une séance et validée 
par la DGTL courant décembre 2018.

Celui-ci est représenté à l’échelle de la Commune sur l’illustration ci-dessous.

Les documents validés figurent en ANNEXE 2 du présent rapport. 

Guichet cartographique cantonal
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Légende:

Affectation principale
Zone d'habitation de très
faible densité 15 LAT
Zone d'habitation de faible
densité 15 LAT
Zone d'habitation de
moyenne densité 15 LAT
Zone d'habitation de forte
densité 15 LAT
Zone d'activités
économiques 15 LAT

Zone mixte 15 LAT
Zone centrale 15 LAT
Zone affectée à des besoins
publics 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 15 LAT

Zone de desserte 15 LAT
Zone ferroviaire 15 LAT
Zone d'aérodrome 15 LAT
Zone à options 15 LAT
Zone agricole 16 LAT
Zone agricole spécialisée 16
LAT

Zone viticole 16 LAT
Zone agricole protégée 16
LAT
Zone viticole protégée 16
LAT
Zone de protection de la
nature et du paysage 17 LAT

Zone des eaux 17 LAT
Zone de site construit
protégé 17 LAT
Zone pour petites entités
urbanisées 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT
Zone ferroviaire 18 LAT
Zone d'aérodrome 18 LAT
Zone intermédiaire 18 LAT
Aire forestière 18 LAT
Aire forestière
sylvo-pastorale 18 LAT

Zone militaire 18 LAT
Zone d'extraction et de
dépôt de matériaux 18 LAT
Zone de production
d'énergie 18 LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 18 LAT

Zone para-agricole 18 LAT
Zone affectée à des besoins
publics 18 LAT

þÿ Z o n e   d e   s p o r t   d   h i v e r   1 8   L A T
Affectation non renseignée

...
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Traiter les petites zones à bâtir
dézoner les espaces non-bâtis et évaluer 
la possibilité d’affecter en zone à bâtir les 
petits groupements de constructions

	▪ Pas de petite zone à bâtir 
de moins de 10 habitations 
qui doit être dézonée > 
maintien de l’ensemble 
des zones à bâtir 
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2.4 TERRITOIRE URBANISÉ

Selon les fiches d’application éditées en juillet 2017 lors de l’entrée en vigueur de la 
4e révision du PDCn, la délimitation du territoire urbanisé constitue un préalable néces-
saire pour cadrer le développement de l’urbanisation. 

Conformément aux critères fixés par la fiche correspondante, ce territoire a été défini 
pour les entités urbanisées de la commune. Les différents périmètres ont été soumis 
à l’approbation de la DGTL en septembre 2017, dans le cadre de la demande de sub-
ventionnement faite au Canton.

Le projet a ensuite fait l’objet de remarques de la DGTL et la détermination du territoire 
urbanisé de la commune a été adaptée, puis présentée lors d’une séance et validée 
par la DGTL courant décembre 2018.

Celui-ci est représenté à l’échelle de la Commune sur l’illustration ci-dessous.

Les documents validés figurent en ANNEXE 2 du présent rapport. 
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Légende:

Affectation principale
Zone d'habitation de très
faible densité 15 LAT
Zone d'habitation de faible
densité 15 LAT
Zone d'habitation de
moyenne densité 15 LAT
Zone d'habitation de forte
densité 15 LAT
Zone d'activités
économiques 15 LAT

Zone mixte 15 LAT
Zone centrale 15 LAT
Zone affectée à des besoins
publics 15 LAT

Zone de verdure 15 LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 15 LAT

Zone de desserte 15 LAT
Zone ferroviaire 15 LAT
Zone d'aérodrome 15 LAT
Zone à options 15 LAT
Zone agricole 16 LAT
Zone agricole spécialisée 16
LAT

Zone viticole 16 LAT
Zone agricole protégée 16
LAT
Zone viticole protégée 16
LAT
Zone de protection de la
nature et du paysage 17 LAT

Zone des eaux 17 LAT
Zone de site construit
protégé 17 LAT
Zone pour petites entités
urbanisées 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT
Zone ferroviaire 18 LAT
Zone d'aérodrome 18 LAT
Zone intermédiaire 18 LAT
Aire forestière 18 LAT
Aire forestière
sylvo-pastorale 18 LAT

Zone militaire 18 LAT
Zone d'extraction et de
dépôt de matériaux 18 LAT
Zone de production
d'énergie 18 LAT
Zone de tourisme et de
loisirs 18 LAT

Zone para-agricole 18 LAT
Zone affectée à des besoins
publics 18 LAT

þÿ Z o n e   d e   s p o r t   d   h i v e r   1 8   L A T
Affectation non renseignée

...

territoire urbanisé hors centre affectations en vigueur

DIMENSIONNEMENT	 HORS CENTRE
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Affecter en zone agricole ou en zone de verdure les 
espaces vides de plus de 2’500 m2 situé au milieu du bâti.

DIMENSIONNEMENT	 HORS CENTRE

Guichet professionnel - Etat de Vaud

Date: 19.01.20231:5000
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Affectation non renseignée

...

affectations en vigueur capacités d’accueil 

Périm
ètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT
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	▪ Introduction d’une zone 
de verdure d’environ 
5000 m2 sur les espaces 
non-bâtis sur une parcelle 
communale (DDP)

> réduction des 
capacités d’accueil

extrait projet de PACom 
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Mener une réflexion qualitative sur le 
milieu bâti et les espaces vides

DIMENSIONNEMENT	 HORS CENTRE

	▪ Pas de justification de taille 
ou qualitative justifiant 
des réductions pour les 
autres secteurs... 

> Les potentiel restants sont 
admis comme incompressibles  

capacités d’accueil 
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DIMENSIONNEMENT	 HORS CENTRE

Assurer la disponibilité des terrains libres de construction
avec délai de réalisation et contrainte (selon exigences LATC) 

	▪ Exigé légalement sur 
les parcelles libres de 
constructions uniquement 

	▪ Utilisation d’au minimum 
80 % des droits à bâtir 
dans un délai de 10 ans 

	▪ Taxe selon LATC si 
condition ci-dessus 
non remplie

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquablem note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrés
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SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Périmètre du PACom

1 Plan général d'affectation du 29.02.1980

PROJET DE MODIFICATION DE L'ETAT PARCELLAIRE DU

Affectation maintenue selon : 

 

capacités d’accueil extrait PACom 
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4. BILAN DES RÉSERVES SELON LE PROJET

Selon les options de projet décrites préalablement (IUS et changements d’affectation),  
ci-après la synthèse du bilan du dimensionnement selon le projet de PACom pour les 
deux périmètres.

Les tableaux détaillés issus du guichet cartographique figurent en ANNEXE 4.

4.1 PÉRIMÈTRE DE CENTRE:       
ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PROJET DE PACOM 

population année de référence (2015)  628 habitants
population au moment du bilan (2017)  636 habitants
possibilités de dév.  31.5 %(21 x 1.5 %)  198  habitants
besoins:      190   habitants
       
capacité des réserves  - nouvelles constructions 063  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  071 habitants
- capacités:      134   habitants
bilan (sous-capacité)       56   habitants

Dans son périmètre de centre, la commune est sous-dimensionnée.

4.2 HORS PÉRIMÈTRE DE CENTRE:      
ÉTAT DU DIMENSIONNEMENT SELON LE PROJET DE PACOM

population année de référence (2015)  364 habitants
population au moment du bilan (2017)  359 habitants
possibilités de dév.  15,75 % (21 x 0.75 %) 057  habitants
besoins:      057   habitants

capacité des réserves  - nouvelles constructions 043  habitants
capacité densification (1/3 retenu)  024 habitants
- capacités:      167   habitants
bilan (sur-capacité)     - 10   habitants

Hors périmètre de centre, la commune est légèrement sur-dimensionnée. Les 
principes de redimensionnement ont été appliqués et ce léger sur-dimensionnement 
doit être considéré comme incompressible. 
Même si les secteurs dans le centre et hors centre doivent être considérés pour eux-
mêmes (pas de transferts de capacités possible), nous relevons que le bilan global 
des deux secteurs est largement positif. 

ETAT DU DIMENSIONNEMENT AVEC LE PROJET 	 HORS CENTRE

Etat du dimensionnement selon le projet de PACom hors centre 

HORS CENTRE, LA COMMUNE RESTE LÉGÉREMENT SUR-DIMENSIONNÉE
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ETAT DU DIMENSIONNEMENT AVEC LE PROJET 	 HORS CENTRE

PRINCIPALES CONCLUSIONS

	▪ Peu de mesures de redimensionnement effectuées, sans dézonage

	▪ Action entreprise uniquement sur une parcelle communale 

	▪ Léger surdimensionnement du projet à considérer comme acceptable (incompressible)

	▪ Du fait du surdimensionnement, pas d’extension de la zone à bâtir 
ni d’augmentation de l’IUS possible (maintenu à 0.2)
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SYNTHÈSE DES ADAPTATIONS DES ZONES 	 HORS CENTRE

	▪ Abandon de la zone 
intermédiaire et de la 
zone de verdure 17 LAT

	▪ Pas de véritable réduction 
de la zone à bâtir 
(ajustements au foncier 
et à la nature des lieux), 
sauf dans secteur en Savy 
(parcelle communale ne 
répondant pas à un besoin)

	▪ Pas d’extension possible 
de la zone à bâtir, même 
pour mises en conformité  
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Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone de village

Zone de villas 1

Zone de villas 2

Zone artisanale

Zone d'utilité publique / secteur

Zone à occuper par plan de quartier

Autres zones

Zone de verdure (selon art. 18 LAT)

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée I (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée II (selon art. 16 LAT)

Zone ferroviaire (selon art. 18 LAT)

Zone à plan existant (selon art. 18 LAT)

Aire forestière
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3.17 CHANGEMENTS D’AFFECTATION ET BILAN  SELON ART. 15 LAT

Hormis pour les zones de dessertes et ferroviaires (non affecté selon le PGA en vi-
gueur) et les nouvelles emprises sur l’aire forestière suite au relevé de l’inspecteur 
forestier, tous les changements d’affectation effectués sont mis en évidence selon leur 
impact sur le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT. 

Les couleurs des périmètres correspondent à leur incidence selon art. 15 LAT, selon 
la classification suivante:

 augmentation de la zone à bâtir selon art. 15 LAT  :   6’235 m2

 diminution de la zone à bâtir selon art. 15 LAT  : 14’622 m2

 bilan neutre     : 61’028 m2

Les affectations aujourd’hui en vigueur sont indiquées en texte.

Le bilan de la zone à bâtir selon art. 15 LAT est largement en faveur d’une réduc-
tion globale de la zone à bâtir, pour ~8’000 m2.
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La Secrétaire :
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PLAN GÉNÉRAL D'AFFECTATION

ECH : 1/2'000 

Données indicatives

Périmètre de région archéologique

Secteur S de protection des eaux

Recensement architectural (note)
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Remarque

Seules dont reproduites ici les sur-
faces globales. Les surfaces par 
périmètre sont présentées sur les 
plans du chapitre 8.6 (surfaces 
d’assolement) 

zone de verdurezone de verdure

Adaptation de la zone à bâtir, extrait rapport selon art. 47 OAT 
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LES TYPES DE ZONES		  APERÇU 

Les différentes types de zone du PACom

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996
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SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000
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Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 
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LES TYPES DE ZONES À BÂTIR		  ZONE CENTRALE 15 LAT 

La zone centrale 15 LAT

	▪ Equivalent zone village 
actuelle + PQ Les Marettes

	▪ Mixité des fonctions 
(logement et activités)

	▪ IUS de 0.625, non 
applicable aux 
transformations des 
volumes existants

	▪ Distance aux limites de 4 m
	▪ Hauteur des constructions 

de 7 m à la façade 
goutière et 12 m au faîte

	▪ Contiguité obligatoire si 
existante, sinon non contigu

Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques

    

1000m

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 
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	 ZONE D’HABITATION DE TRÈS FAIBLE DENSITÉ 

	▪ Globalement reconduite, 
réduction à Pont Trembley

	▪ Destinée à l’habitation 
et aux activités 
faiblement gênantes

Tient compte des 
règles en vigueur
	▪ IUS de 0.2
	▪ Distance aux limites de 6 m
	▪ Hauteur des constructions 

de 6 m à la façade 
goutière et 9 m au faîte

	▪ Ordre non contigu 
obligatoire 

Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques
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Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives
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Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques
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La zone d’habitation de très faible densité 15 LAT (nord Commune et sud voies ferrées)  

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995
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		  ZONE AFFECTÉE A DES BESOINS PUBLICS 

Les 12 secteurs de zone affectés à des besoins publics (PACom, chacune des localités) La zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Place de jeux 

	▪ Reconduites pour la 
plupart, sauf secteur En 
Savy qui ne répond plus 
à un besoin excepté 
un point déchet

	▪ Vocations précisées 
(place de jeux, école, 
voirie, besoins scolaires, 
église, stationnement, 
point déchet)  

	▪ Pour les secteurs 
constructibles, hauteur 
de 8 m à la gouttière

	▪ Distance aux limites = 4 m 

Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques
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Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 
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		  ZONE DE VERDURE 15 LAT 

La zone de verdure 15 LAT

	▪ Reconduites globalement 
dans le village

	▪ Introduites en frange 
d’urbanisation et...

	▪ ... dans le secteur 
En Tremblay

	▪ Destinées à assurer 
des dégagements de 
verdure dans le village 
ou en transition avec 
l’espace agricole

	▪ Participent à la conformité 
à la mesure A11

	▪ Inconstructibles sauf 
installations (accès 
impératifs, jeux) en lien avec 
les constructions principales

Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques
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Périmètre du PA

Zone à bâtir selon art. 15 LAT

Zone centrale

Zone d'habitation de très faible densité

Zone affectée à des besoins publics | secteurs inconstructibles 

Zone de verdure

Zone de desserte

Zone ferroviaire

Autres zones

Zone agricole (selon art. 16 LAT)

Zone agricole protégée (selon art. 16 LAT)

Zone affectée à des besoins publics (selon art. 18 LAT) 

Zone de desserte (selon art. 18 LAT)

Zone ferroviaire (selon article 18 LAT)

Zone des eaux (selon art. 17 LAT)

Aire forestière (selon art. 18 LAT)

Données indicatives

Voies de communication historiques avec substance

Secteurs S de protection des eaux

Régions archéologiques
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Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 
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LEGENDE:

Secteur de protection de la nature et du paysage 

17 LAT - biotope
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MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR 	 AIRE DE COUR

	▪ Valorisation de l’espace public
	▪ En principe inconstructible 

(mais ne grève pas les 
droits à bâtir), dépendances 
pouvant être autorisées

	▪ Stationnement autorisé
	▪ Principe de matérialisation 

(sobriété, simplicité, 
matériaux traditionnels,...) 

Exemple d’aires de cours dans le village 

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR 	 AIRE DE DÉGAGEMENT

	▪ Préservation de 
dégagements visuels de 
la rue vers le Vallon

	▪ Constructions ou plantation 
de max. 1 m par rapport 
au niveau de la rue

	▪ Arbres autorisés si volumes 
permet une vision vers 
l’horizon en toute saison

Exemple d’aires de dégagement

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 
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MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR 	 MURS ANCIENS 

	▪ Protection des murs 
intéressants

	▪ A conserver, sauf 
ouverture impérative

	▪ En cas de reconstruction, 
dans le respect de leur 
substance d’origine

	▪ Prescriptions sur matérialités
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PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux (Oeaux, art. 41a)

Distance de 50m aux voies férrées
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MESURES QUALITATIVES EN ZONE À BÂTIR 	 AIRE DE JARDINS

	▪ Dégagement de verdure, 
essentiellement végétal

	▪ Ne grève pas les droits 
à bâtir (contrairement à 
la zone de verdure) 

	▪ Plantations indigènes
	▪ Possiblité de réaliser 

des dépendances de 
peu d’importance ou des 
places de stationnement 
(max. 2 places à l’air 
libre, garages interdits)

PATRIMOINE

Secteur de protection de site bâti 17 LAT

Mesures de protection

Bâtiment classé monument historique

Bâtiment inscrit à l'inventaire

Recensement architectural ( bâtiment et  objet, note)

Très remarquable, note 1

Remarquable, note 2

Intéressant, note 3

Bien intégré, note 4

PLAN DES LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Bande d'implantation obligatoire

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

DISPONIBILITÉ DES TERRAINS SELON ART. 52 LATC

Parcelle concernée

Nouveau parcellaire

Parcellaire abrogé 

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Autre périmètre superposé A: aire de cour

Autre périmètre superposé B: aire de jardins

Autre périmètre superposé C: aire de dégagement

Autre périmètre superposé D: aire de verger

Murs à préserver

Secteur de restriction "inondations"

Secteur de restriction "glissements spontanés A"

Secteur de restriction "glissements spontanés B" 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
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Voies de communication avhistoriques ec substance  (nationale)
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MESURES ÉCOLOGIQUES			   L’ESPACE RÉSERVÉ AUX EAUX 

	▪ Découle de l’application 
de la Loi sur les eaux

	▪ Protection contre les crues et 
pour préserver les fonctions 
biologiques des cours d’eau

	▪ En principe inconstructible
	▪ Distances et exeptions à 

l’inconstructibilité fixées par 
l’application de l’Ordonnance 
y relative (Oeaux) 

L’espace réservé aux eaux représenté sur le PACom  

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 
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Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT
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MESURES ÉCOLOGIQUES			   AIRE DE VERGERS

	▪ Objectif de préservation 
des vergers haute-tige 
en périphérie du village

	▪ Si dépérissement, à 
remplacer par arbres 
fruitiers haute-tige 
d’essence régionale 

	▪ Identification sur le plan, à 
la place de la zone agricole 
protégée de l’ancien PGA 
au Nord du village ainsi 
que dans le Vallon   

Localisation des aires de vergers

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger
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ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT
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La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 

LE PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT
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Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)
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Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière
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SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000
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LE PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL

Périmètre du PACom

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Autre périmètre superposé D: aire de verger

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

 

    

DONNÉES INDICATIVES

Chemin de randonnée pédestre 

Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Distance de 50m aux voies férés

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS NON AFFECTÉS PAR LE PACOM

Affectation maintenue selon : 

Plan général d'affectation du 29.02.1980

PPA "Chanay" 12.04.1995

PPA "Au Sérau" 21.02.1996

PPA "Es Sales" 09.12.2013

PPA "Leydefeur" 05.09.2012

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 
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La Syndique: Le Secrétaire :

DÉCISION DE LA MUNICIPALITÉ DE SOUMETTRE 

LE PLAN A L'ENQUÊTE PUBLIQUE

SOUMIS À L'ENQUÊTE PUBLIQUE

en séance du du                             au

La Syndique: Le Secrétaire :

ADOPTÉ PAR LE APPROUVÉ PAR LE  

dans la séance du

DÉPARTEMENT COMPÉTENT

Le Président :

Lausanne, le

La Cheffe de DépartementLa Secrétaire :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE

CONSEIL COMMUNAL
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Périmètre du PA

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

 

    

L'attestent 
Le Syndic: La Secrétaire :

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE SOUMIS A L'ENQUETE PUBLIQUE

en séance du du                             au

Le Syndic: La Secrétaire :
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dans la séance du LE DEPARTEMENT COMPETENT

Le Président : Lausanne, le
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COMMUNE DE GIVRINS

La Secrétaire :

ENTREE EN VIGUEUR LE

PLAN D'AFFECTATION COMMUNAL

ECH : 1/5'000 

ECH. 1 / 5'000 250m

FISCHER MONTAVON + ASSOCIES ARCHITECTES URBANISTES SA, Yverdon-les-Bains

Géodonnées © Etat de Vaud

Plan établi sur la base des données cadastrales du _______________, fournies par ___________Ingénieurs et Géomètres SA

Base cadastrale et projet de modification de l'état parcellaire certifiés par ___________, Ingénieur EPF-SIA et géomètre officiel

Signature :

2
'5
0
5
'0
0
0

2
'5
0
6
'5
0
0

2
'5
0
7
'0
0
0

2
'5
0
4
'5
0
0

2
'5
0
6
'0
0
0

1'
14
2'
00
0

1'
14
1'
50
0

1'
14
2'
50
0

1'
14
1'
00
0

1'
14
3'
00
0

1'
14
3'
50
0

Version suite examen préalable

septembre 2021

ECH. 1 / 5'000 250m

2
'5
0
4
'0
0
0

2
'5
0
3
'5
0
0

2
'5
0
3
'0
0
0

LEGENDE:

DONNÉES INDICATIVES
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Voies de communication historiques avec substance  (nationale)

Voies de communication historiques avec substance  (locale)

Espace réservé aux eaux

Secteur S de protection des eaux

Régions archéologiques

LEVÉ DES LISIÈRES DU 23.05.2016

Lisière

Limite de 10m à la lisière

SECTEURS REPRÉSENTÉS SUR PLAN AU 1:1'000

Secteurs concernés 

 

    

MESURES ÉCOLOGIQUES			   BIOTOPES 

	▪ Conservation de 5 
biotopes protégés

	▪ gestion extensive, 
intrants interdits

	▪ En zone agricole ou 
zone agricole protégée

Bellangères

Verdan

6637
Bévières

La Vuagère

Périmètre du PA

ZONE À BÂTIR SELON ART. 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT 

Zone de verdure 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT 

AUTRES ZONES

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée16 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone ferroviaire 18 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

AUTRES DISPOSITIONS D'AMÉNAGEMENT

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT
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Le Président : Lausanne, le
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MESURES PRÉVENTIVES			   DANGERS NATURELS 

2 types de dangers
	▪ inondations par les crues
	▪ glissements de 

terrains spontanés
A partir des degrés de 
dangers faibles, ils doivent 
être intégrés à la planification
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MESURES PRÉVENTIVES			   DANGERS NATURELS 

	▪ Objectif de sécurisation des 
personnes et des biens

	▪ Prescriptions faites par 
bureau spécialisé (Holinger)

	▪ En principe les demandes 
de travaux nécessitent 
une autorisation de l’ECA, 
qui peut demander une 
évaluation locale des risques. 

HOLINGER SA 

Route de la Pierre 22, CH-1024 Ecublens 

Téléphone +41 21 654 91 00 

lausanne@holinger.com, www.holinger.com 

A2198_ME_Appui_Transcription_Dangers_naturels_Givrins_20201110.docx 
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Le danger moyen d'inondation indique que l'intensité est moyenne pour un temps de retour moyen1. Une bande tampon 

de danger faible a été mise en place, pour des raisons de variation de la hauteur du plan d'eau. Le cours d'eau (le 

ruisseau de Tremblay) peut, lors d'épisodes de crues/d'évènement extrêmes, provoquer une montée des eaux sus-

ceptibles d'inonder des caves, sous-sol ou étages bas. 

Des solutions à la source sont possibles telles qu'une augmentation du diamètre de la mise en conduite ou une rena-

turation, mais ces deux solutions sont onéreuses en vue des objets à protéger. Dès lors la mise en place de mesures 

de protection à la source n'est pas privilégiée au vu du nombre de maisons concernées par le danger.  

Dans le cas où la commune de Givrins développe par la suite un projet de renaturation de ses cours d'eau, celle-ci 

pourrait bénéficier d'un appui financier en coordination avec le Canton. La renaturation des cours d'eau, bien qu'oné-

reuse, apporte une valeur écologique (p.ex. augmentation de la biodiversité) et paysagère non négligeable en sus 

d'une protection contre les crues. Un tel projet aurait également un impact sur la carte des dangers présentée ci-après. 

 

1 Evénement de probabilité élevée (Temps de retour < 30 ans) 

Figure 1:Mise en conduite du Ruisseau de Tremblay au point Gs03 et Gs02 (gauche); Gs03 vu de l'amont vers l'aval 

(droite) 

RÉVISION DU PLAN D'AFFECTATION DE LA COMMUNE DE GIVRINS

APPUI POUR LA PRISE EN CONSIDÉRATION DES DANGERS NATURELS

Situation de dangers naturels

Les dangers naturels en présence sont de deux natures : un danger d'inondation au lieu-dit "À la Crosettaz" et un 

danger de glissement de terrain spontané le long du coteau au sud du village. Ces deux dangers concernent des 

parcelles en zones à bâtir construites.

Le danger d'inondation provient du Ruisseau de Tremblay, qui est mis sous terre avant de rejoindre la rivière "Colline".

Il est important de noter que ce ruisseau n'est pas cadastré, et n'est pas en eaux de façon pérenne. Il résulte du 

ruissellement de surface. Le ruissellement est collecté dans le fond de vallée qui l'achemine vers la rivière "Colline".

Au passage de la route de la Feuilleuse, il est mis en conduite à deux endroits Gs03 et Gs02. Le rapport sur les cartes 

de dangers a montré que la capacité des conduites n'est pas suffisante, et le potentiel d'obstruction est élevé. En cas 

de saturation ou d'obstruction de la conduite, le ruisseau s'écoule vers la rivière de la "Colline" en surface.

Comme le montre la Figure 1 (droite), le flanc de colline canalise l'écoulement vers les maisons. C'est ce qui peut être

vu sur les cartes de dangers d'inondation (Figure 2).

Page de couverture du rapport, joint au rapport selon art. 47 OAT
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ÉTABLISSEMENT D’UN NOUVEAU PLAN DE LIMITES DES CONSTRUCTIONS	

	▪ Adaptation aux nouvelles 
zones (concerne la zone 
centrale 15 LAT uniquement) 
et en cohérence avec les 
autres prescriptions (murs 
anciens, aires de cours, etc.) 

	▪ Abrogation des PLC 
existants (PQ Les Marettes 
et PLC de 1924) 
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AIRE FORESTIÈRE		 CONSTATATION DES LISIÈRES PROCHE ZONE  À BÂTIR

	▪ Constatation proche 
des zones à bâtir selon 
Loi sur les forêts

	▪ Etabli en coordination 
avec l’inspecteur forestier

	▪ Également soumis à 
enquête publique

Varrallien En Verdan

En Savy

En Choffaz

Le Laviau

Les Epinettes

A la Crosettaz

Sus Pont Trembley

Es Folliauses

Es Champs Brady

Es Marais

Es Raisses

Es Pralies

La Bellangère

La Chaux Bochard

Savy

La Chaux du Faux

Sodome

Les Chaumilles

Sur Châtel

Les Closets

Châtel

Les Avaux

Les Lattes

COMMUNE DE TRELEX

COMMUNE D'ARZIER-LE-MUIDS

33
44

22

11

5.25.25.15.1

LEGENDE DES EXTRAITS

6 Numérotation des extraits

Lisière forestière constatée

Extrait plan de définition de l’aire forestière 
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Dès le premier jour de l’enquête publique du PACOm jusqu’à fin mai 2023:

•	 Le PGA actuellement en vigueur

•	 Le projet de PACom 

•	 La zone réservée

Dès fin mai 2023 et jusqu’à l’entrée en vigueur du PACom

•	 Le PGA actuellement en vigueur

•	 Le projet de PACom

Une fois l’entrée en vigueur du PACom

•	 Le projet de PACom

INSTRUMENTS LÉGAUX APPLICABLES AUX DEMANDES DE PERMIS  

Le projet doit satisfaire aux trois documents, 
à savoir aux conditions les plus restrictives 
de chacun d’entre eux

La zone réservée ne s’applique plus 
puisqu’elle sera arrivée à échéance

Seul le PACom s’applique (il abroge l’ancien 
PGA) 
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•	 Traitement des observations et oppositions par la Municipalité 

•	 Mise en place de séances de conciliation 
> droit d’être entendu de manière individuelle suite observation ou opposition

•	 Enquête complémentaire en cas d’adaptation du projet 
> l’enquête complémentaire porte alors uniquement sur les adaptations (plan et/ou règlement) 
effectuées suite à la première enquête

•	 Préavis municipal, rapport de la Commission et adoption par le Conseil communal
> et décision sur la levée des oppositions 

•	 Approbation par le Département
> notifications aux opposants de la levée de leur opposition par le Conseil communal, qui ouvre le 
droit de recourir auprès du Tribunal cantonal (Cour de droit administratif et public)

•	 Entrée en vigueur 

SUITE DE LA PROCÉDURE 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION  ...

... PLACE A LA DISCUSSION    


